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DÉCISION SOUVERAINE 

Par Décision Souveraine en date du 23 novembre 
1989, S.A.S. le Prince Souverain a prorogé le titre de 
« Fournisseur Breveté » accordé à M. Louis SCIOLLA, 
tailleur d'habits. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel re' 89-628 du 29 novembre 1989 
portant ouverture d'un concours en vue du recrute-
ment d'un adjoint administratif au Ministère d'État 
(Département de l'Intérieur). 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois publics ; 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 915 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

15 novembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

11 est ouvert un concours en vue du recrutement d'un adjoint. 
administratif au Ministère d'État (Département de l'Intérieur) catégo-
rie A - indices majorés extrêmes 417-513. 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes 

être de nationajté monégasque ; 
— être figé de 30 ms au moins à la date de publication du présent 

arrêté au « Journal ce Monaco » ; 
être titulaire d'un doctorat en droit ou d'un diplôme équivalent ; 

— justifier d'une expérience administrative. 

ART. 3. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans un délai de sept jours à compter de la publication du 
présent arrêté au « Journal de Monaco », un dossier comprenant 

— une demande sur timbre, 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs, 

un extrait du casier judiciaire, 
— un certificat de nationalité, 
— une copie certifée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 
MM. 	le Directeur de la Fonction Publique ou son représentant, 

Président, 
Georges GRINDA, Contrôleur Général des Dépenses, 
Henri FISSORE, Directeur Général du Département de 
l'Intérieur, 
André VATRICAN, Directeur de l'Education Nationale, de 
la Jeunesse et des Spôrts, 
Edouard DORIA, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission paritaire compétente ou son suppléant. 

Mu. 6. 
La nomination en qualité de fonctionnaire de l'État interviendra 

dans le cadre des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
susvisée, et de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des 
fonctionnaires. 

ART. 7. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 89-629 du 29 novembre 1989 
maintenant te inspecteur de police en position de 
disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n. 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
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Vil l'ordonnance souveraine ri. 7.732 du 16 juin 1983 nommant un 
Inspecteur de police ; 

Vu l'arrêté ministériel n. 89-007 du 11 janvier 1989 maintenait un 
Inspecteur de police en position de disponibilité ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Patrick DEBATI'Y, Inspecteur de police, est maintenu, sur sa 

demande, en position de disponibilité, pour une durée d'une année, à 
compter du 18 janvier 1990. 

ART. 2. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le ving:-neuf 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel n° 89-630 du 29 novembre 1989 
abrogeant un arrêté ministériel autorisant un pharma-
cien assistant à exercer son art. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 sur la pharmacie ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 88-546 du 4 octobre 1988 autorisant 
M. Paul-Jean GAZO, Pharmacien, à exploiter une officine ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 89-110 du 17 février 1989 autorisant un 
Pharmacien d'officine à employer un pharmacien assistant ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
L'arrêté ministériel n° 89-110 du 17 février 1989, susvisé, auto-

risant Mme My Thanh LAM à exercer son art à Monaco, est abrogé. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 89-631 du 29 novembre 1989 fixant 
le taux de la contribution des employeurS et de la 
Caisse des Congés Payés du Bâtiment au « Fonds 
complémentaire de réparation des accidents du travail 
et des maladies professionnelles » au titre de l'année 
1990. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n. 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies profession-

nelles la législation sur les accidents du travail ; 
Vu la loi n° 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et à codifier 

la législation sur la déclaration, la réparation et l'assurance des 
accidents du travail, modifiée ; 

Vu la loi ri. 830 du 28 décembre 1967 relative au Fonds complé-
mentaire de réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, modifiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 4.036 du 17 mai 1968 portant 
application (le la loi n° 830 du 28 décembre 1567 relative au Fonds 
complémentaire de réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, modifiée ; 

Vu l'avis de la Commission spéciale des Accidents du Travail et 
des Maladies Professionnelles en date du 23 octobre 1989 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 novembre 
1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Le taux de la contribution (les employeurs, perçue sur toutes les 

primes d'assurances acquittées au titre de la législation sur les 
accidents du travail, est fixé à 40 % pour l'année 1990. 

ART. 2. 
Le taux de la contribution due par la Caisse des Congés Payés du 

Bâtiment est fixé à 0,60 % du montant des indemnités de congés payés 
servies par ladite Caisse au titre de la période le,  mai 1989 - 30 avril 
1990. 

ART. 3.. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 

Affaires Sociales et le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et l'Économie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 89-632 du 29 novembre 1989 
confirmant l'autorisation et portant approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« BANQUE DUMENIL LEBLE MONACO ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu les demandes aux fins d'autorisation et (l'approbation. des 

statuts de la société anonyme mônégasque dénommée (( BANQUE 
DUMENIL LEBLE MONACO,» présentées par M. Paul LANCRI, Direc-
teur de société, demeurant 28, boulevard de Belgique à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société et l'acte 
en brevet rectificatif portant fixation du capital social à 50.000.000 (le 
francs, divisé en 500.000 actions de 100 francs chacune, reçus par 
Mc Jean-Charles Rey, notaire, les 7 juin et 8 novembre 1989 ; 
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Vu l'article 11 de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois no 340 du 
Il mars 1942 el n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des Commissaires aux comptes ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 89-562 du 24 octobre 1989 portant 
autorisation et approbation des statuts de ladite société ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 novembre 
1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est confirmée l'autorisation délivrée à la société anonyme moné-

gasque dénommée « BANQUE DUMENIL LEBLE MONACO ». 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent des 

actes en brevet en date des 7 juin et 8 novembre 1989. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le « Jour-

nal de Monaco», dans les delais et après accomplissement des 
formalités prévues par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 
27 février 1936 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 1 I mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'or-

donnance du 6 juin 1867 sur la police genérale concernant les 
établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 
de la loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le 
président du Ccnseil d'Administration est tenu de solliciter du 
Gouvernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice 
de toute activité commerciale et industrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
Le Conseiller le Gouvernement pour les Finances et l'Économie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

novembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel n° 89-633 du 29 novembre 1989 
autorisant la modification des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « SOC1ETE.  
ANONYME PASTOR ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme  

monégasque dénommée « SOCIM ANONYME PASTOR agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 23 janvier 1989 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés 'par la loi 
no 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi no 340 du 11 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est autorisée la modification de : 
— l'article 5 des statuts ayant pour objet de réduire le capital social 

de la somme de 610.000 francs a celle de 536.700 francs ; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraordi-
naire tenue le 23 janvier 1989. 

ART. 2. 

Ces résolutions et imodifications devront être publiées au « Journal 
ce Monaco » après accomplissement des formalités prévues par le 
troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, 
modifié par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

novembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'Étai, 
J. AUSSEIL. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTA T 

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de recrutement n° 89-252 d'un agent technique à 
l'Office des Téléphones. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il sera procédé 
au recrutement d'un agent technique à l'Office des Téléphones à 
compter du 21 février 1990. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 233/287. 

Les conditions sont les suivantes : 
- être âgé de 21 ans au moins et de 55 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
— être titulaire d'un diplôme du premier cycle du second degré ou 



instiller (l'un niveau (l'études correspondant à celui sanctionné par ce 
diplôme ; 

être titulaire d'un 13.E.P. d'électricité ; 
-- posséder le permis de conduire de catégorie « B» ; 
-- justifier d'une expérience professionnelle dans tes installations de 

télécommunications. 
Les candidats devront adresser à. la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes 

une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden- 
lité, 

une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

--- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 

une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 
tés, 

un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque). 

Le candidat retenti sera celui présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 89-253 d'un gardien de parking au 
Service de la Circulation. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un gardien de parking au Service de la 
Circulation. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
t rois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Les conditions sont les suivantes : 
-- être âgé de 21 ans au moins et de 55 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
justifier de rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand, 

italien)  ; 
---- être titulaire d'un permis de conduire de la catégorie «13 » 

(véhicules de tourisme) ; 
- présenter une expérience en matière de gardiennage de parkings. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans tin 
délai (le dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

-- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden- 

une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

-- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
--- un extrait du casier judiciaire, 
-- une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 

tés, 
un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasq ue). 
Le candidat retenu sera celui Présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

tité, 
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Avis de recrutement n° 89-254 d'un homme de peine au 
Service de la Circulation. 

La Direction de hi Fonction Publique fait savoir qu'il sera procédé 
au recrutement d'an homme de peine au Service de la Circulation à 
compter du 22 février 1990. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la Période (l'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 205/269. 

Les conditions sont les suivantes 
-- être âgé de 21 ans au moins et de 30 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
– présenter une' expérience en matière d'entretien de parkings. 
Les candidats devront adresser à la Direction -  de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 lt4onaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un doSsier comprenant les pièces suivantes : 

– une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

– une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

– un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
– un extrait du casier judiciaire, 
– une copie celillée conforme des diplômes et références présen-

tés, 
– un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenti sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 89-255 d'un contrôleur de par-
kings au Service de la Circulation. 

La Direction :le la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un contrôleur de parkings au Service de la 
Circulation. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 247/329. 

Les conditions sont les suivantes : 
– être âgé de 21 ans au moins et de 30 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
– être titulaire du B.E.P.C. ou justifier d'un niveau de formation 

équivalent à ce diplôme ; 
— être titulaire d'un permis de conduire de la catégorie « B » 

(véhicules de tourisme) ; 
– posséder de sérieuses connaissances dans la gestion et le fonc-

tionnement des parkings au plan technique (connaissance des systè-
mes de surveillance électronique) et administratif (gestion de person-
nel et gestion comptable informatisée). 

• Les candidats devront adresser. à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dahs un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces Suivantes : 
• – une demande sur papier libre, accompagnée d'Une photo d'iden-

tité, 
– une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 

Fonction Publique) dûment remplie, 
– tin extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
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un extrait du casier judiciaire, 
-- une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 

tés, 
un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 89-256 de trois jardiniers aide-
ouvriers professionnels contractuels au Service de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il sera procédé 
au recrutement de trois jardiniers aide-ouvriers professionnels au 
Service de l'Urbanisme et de la Construction à compter du lu mars 
1990. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Les conditions sont les suivantes : 
— être âgé de 21 ans au moins et de 40 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » 
— posséder un diplôme du niveau du Brevet Professionnel Agricole 

ou justifier d'une expérience professionnelle de trois années en matière 
d'espaces verts. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden- 
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 

tés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Les candidats retenus seront ceux présentant les titres et références 

les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 89-257 d'un aide-ouvrier profes-
sionnel au Service de l'Urbanisme et de la Construc-
tion. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un aide-ouvrier professionnel au Service de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Les candidats à cet emploi devront : 
— justifier d'une expérience en matière de travaux de voirie ou 

avoir des connaissances en petite serrurerie. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée corforme des diplômes et références présen- 

tés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n°89-258 d'un égoutier au Service de 
l'Urbanisme et de h Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un égoutier au Service de l'Urbanisme et de 
la Construction. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Lés conditions sont les suivantes : 
— être âgé de 40 ans au moins et de 45 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
— posséder une expérience professionnelle d'au moins cinq ans en 

matière de réseau d'assainissement. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pieces suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes et références présen-

tés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 89-259 de neuf gardiens de 
parkings au Service de la Circulation. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement de neuf gardiens de parkings au Service de la 
Circulation. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 



L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Les conditions sont les suivantes : 
être âgé de 21 ans au moins et de 55 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
-- justifier des rudiments de langue étrangère (anglais, allemand, 

italien); 
étic titulaire d'un permis de conduire de la catégorie « B » 

(véhicules de tourisme) ; 
- justifier d'une expérience en matière de gardiennage de parkings. 
Les candidats devront adresser A la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours A compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d':den- 

une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou liche individuelle d'état civil, 
un extrait du casier judiciaire, 
une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 

t és, 
- rm certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Les candidats retenus seront ceux présentant les titres et références 

les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats (le nationalité monégasque. 

A vis de recrutement n° 89-260 d'un ouvrier professionnel 
de 'ère catégorie au Service de l'Urbanisme et de la 
Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un ouvrier professionnel de lère catégorie 
au Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente A la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 233/287. 

Les conditions sont les suivantes : 
-- être àgé de 45 ans au plus à la date de publication du présent avis 

au « Joarnal de Monaco » ; 
- justifier d'une expérience d'au moins cinq ans, en matière de 

travaux de peinture. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pieces suivantes : 

ure demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden- 
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

ur. extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 

- ut certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monéesque). 

Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

lité, 

tés, 
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DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement. 

Local vacant. 

Les personnes inscrites en qualité de protégées aux termes de la loi 
n° 1.118 du 18 juillet 1988, relative aux conditions de location de 
certains locaux a usage d'habitation sont informées de la vacance de 
l'appartement suivant : 

- 20, rue Plati, Icr étage à droite, composé de 2 pièces, cuisine, salle 
d'eau, terrasse, balcon. 

Le montant du loyer mensuel est de 5.000 F. 
Le délai d'affichage de cet appartement court du 29 novembre au 

18 décembre 1989. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Avis d'enquête - Extension de la Convention collective des 
employés de bureau des agences immobilières et 
mandataires en vente de fonds de commerce signée le 
12 octobre 1989. 

Le Chef du Service des Relations du Travail informe qu'une 
Convention collective a été conclue entre les représentants qualifiés de 
la Chambre Immobilière Monégasque et ceux du Syndicat des 
Employés de Bureau ; cet accord a éte enregistre le 19 octobre 1989. 

Il a été demandé de procéder à l'extension par arrêté ministériel 
des effets de cette Convention collective à tous les employeurs et 
salariés compris dans son champ d'application. 

Conformément aux dispositions de l'article 23 de la loi n. 416 du 
7 juin 1945, les employeurs et toutes personnes intéressées sont invités 
à faire connaître au Chef du Service des Relations du Travail, par 
écrit, dans un délai de quinze jours, leurs observations et avis sur ce 
projet d'extension. 

Le texte de cette Convention est déposé au Secrétariat du Service 
des Relations du Travail, Centre Administratif, rue Louis Notari, où 
les intéressés peuvent en prendre connaissance. 

Avis relatif aux navires abandonnés non identifiés. 

En application de la loi n. 973 du 10 juin 1975, il va être procédé 
à la mise en vente ou A la destruction des embarcations mises en 
fourrière et non identifiées ci-après : 
1°) Coque hors-bord, plastique portant à l'arrière droite une plaque 

avec mention : « Boat-Shop », « Willy Dom s, « Schoten Belgie ». 
- Longueur : 4,30 ni - Largeur : 1,80 m. 

2°) Coque bleue plastique : 
- Longueur : 3,40 m - Largeur : 1,40 m. 
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3") Dériveur, coque plastique, portant sur le tableau arrière l'ins-
cription « Plouf » : 

Longueur 3,80 in - Largeur : 1,50 m. 
Les personnes qui reconnaîtraient une embarcation leur apparte-

nant ainsi que les ayants-droit ou les créanciers gagistes sont invités 
à se faire connaître au Service de la Marine dans le mois suivant la 
présente publication. 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué n° 89-86 du 27 novembre 1989 relatif aux 
lundis 25 (Membre 1989 ( Noël) et ler janvier 1990 
(Jour de l'An), jours fériés légaux. 

Aux termes de la loi n° 798 et de la loi n° 800 modifiée du 18 février 
1966, les lundis 25 décembre 1989 et ler janvier 1990 sont jours fériés, 
chômés et payés pour l'ensemble des travailleurs, quel que soit leur 
mode de rémunération. 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire du 
service n° 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au « Journal de 
Monaco » du 23 novembre 1979) ces jours fériés légaux seront payés 
s'ils tombent soit le jour de repos hebdomadaire du travailleur, soit un 
jour ouvrable normalement ou partiellement chômé dans l'entreprise. 

MAIRIE 

Avis relatif à la révision de la liste électorale. 

Le Maire infoane les Monégasques que la Commission de la liste 
électorale, conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi n° 839 
du 23 janvier 1968 sur les élections nationales et communales, va 
procéder à la révision de la liste électorale. 

Les personnes intéressées sont priées de fournir au Secrétariat 
Général de la Mairie tout renseignement concernant leur inscription 
ou leur changement d'adresse. 

Avis relatif à l'occupation de la voie publique par les 
commerçants. 

Il est rappelé aux commerçants que les autorisations d'occupation 
de la voie publique doivent être adressées au Maire au début de 
chaque annee civile quelle que soit la période durant laquelle l'occupa-
tion sera effective. 

En conséquence les commerçants n'ayant pas encore accompli 
cette formalite sont invités à adresser leur - demande sur papier timbré 
à 1 franc dans les meilleurs délais. 

Elles seront accompagnées d'un croquis mentionnant d'une 
manière précise les dimensions de la façade de l'établissement avec 
indication des candélabres, arbres et corbeilles existantes et préciser 
également les dimensions du trottoir ou de la voie publique ainsi que 
de la portion que k pétitionnaire envisage d'occuper. 

Des contrôles seront effectués par la police municipale et toute 
occupation qui ne sera pas justifiée par une autorisation délivrée par 
M. le Maire sera déclarée en infraction. 

Avis de vacance d'emploi n° 89-102. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire d'ouvrier 
d'entretien est vacant au Minimonde du Parc Princesse Antoinette, 
compter du 	janvier 1990. 

Les candidats intéressés devront être âgés de plus de 40 ans, être 
titulaires du permis de conduire « B » et avoir de bonnes connaissan-
ces en mécanique de précision et en électricité afin de procéder à 
l'entretien et aux réparations du petit train et du nauti-skooter. Il est 
précisé que ce personnel devra assurer l'ouverture du parc d'attrac-
tions au public du mercredi au dimanche inclus ainsi que les jours 
fériés. Ils devront faire parvenir dans les cinq ,jours de la présente 
publication, au Secrétariat Général de la Mairie, leur dossier de 
candidature qui comprendra les pièces ci-après énumérées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
-- un certificat de nationalité ; 
-- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
— url certificat de bonnes vie et mœurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi n° 89-103. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel- des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire d'ouvrier 
d'entretien est vacant au Service Municipal des Sports et des Etablis-
sunetits Sportifs. 

Les dossiers de candidatures doivent être déposés à la Mairie, dans 
les cinq jours de la publication du présent avis au « journal de 
Monaco » et comprendre les pièces ci-après énumérées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
-- lui certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

personnes de nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi n° 89-104. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
Services Municipaux; fait connaître qu'un emploi temporaire d'ouvrier 
professionnel, chargé de la maintenance de la machinerie du Stade 
>Mutique Rainier III et des travaux d'entretien du bâtiment, est 
vacant au Service Municipal des Sports et des Etablissernents Sportifs. 

Les candidats à cet emploi devront adresser au Secrétariat Général 
de la Mairie, dans les cinq jours de cette publication, leur dossier de 
candidature, qui comprendra les pièces ci-après énumérées: 

— une demande sur timbre ; 
-- deux extraits de l'acte de naissance ; 
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un certificat de nationalité ; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

un certificat de bonnes vie et moeurs. 

Conformément à la loi, la briorité d'emploi sera réservée aux 
candidats possédant la nationalisé monégasque. 

A ris de' vacance d'emploi n° 89-105. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de 
concierge des Salles du Pont Sainte-Dévote est vacant au Service 
Municipal des Sports et des Etablissements Sportifs. 

Les personnes intéressées par cet emploi devront adresser, dans les 
cinq jours de cette publication, au Secrétariat Général de la Mairie, 
leur dossier, à savoir : 

-- une demande sur timbre ; 

deux extraits de l'acte de naissance ; 

— un certificat de nationalité; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

un certificat de bonnes vie et moeurs. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidats possédant la nationalité monégasque. 

INFORMA TIONS 

L'Héliport de Monaco accueille son 100.000ème passa-
ger de l'année. 

28 novembre 1989, 11 heures. Un jour, une heure qui marqueront 
dans l'histoire encore jeune de l'héliport de Monaco. A cet instant, 
notre aéroport a reçu son 100.000ème passager depuis le début de 
l'année. C'est le directeur d'une Société parisienne, en voyage d'affai-
res en Principauté, qui a eu la surprise et la joie d'être accueilli par de 
nombreuses personnalités, venues le saluer et lui offrir (les cadeaux. 
Que de chemin parcouru depuis la création, en 1976, de la première 
héli-surface sur le terre-plein de Fontvieille, où durant l'année, avaient 
alors transités 747 passagers. 

4ème Gala Mondial de l'Athlétisme, 

L'élite mondiale de l'athlétisme sera présente, le 13 décembre à 
20 h 30, dans la Salle des Etoiles du Monte-Carlo Sporting Club où 
se déroulera, en présence de S.A.S. le Prince Héréditaire Albert, 
Président d'honneur de l'International Athlétisme Foundation et 
Président de la Fédération Monégasque d'Athlétisme, le 4ème « Gala 
Mondial de l'Athlétisme ». 

A celte occasion, tous les athlètes ayant battu un record du Monde 
au cours de l'année écoulée recevront un trophée d'or de l'Athlétisme. 

La semaine eu Principauté 

Manifestations et spectacles divers 
Cathédrale ae Monaco 
le 10 décembre, ni 10 h, 
Messe chantée par la Maîtrise et les Petits Chanteurs de Monaco 

sous la direction de Philippe Debat, Maître de Chapelle. 

Centre de Congrès Auditorium 
le 10 décembre, à 18 h, 
Concert donné par l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo 

sous la direction de Gunther Herbig. 
Au programme : 
— Egmont, cuverture en fa mineur, opus 84 de L.v. Beethoven. 
— Concerto nt,  1 pour violon en la mineur, opus 99, de 

D. Chostakovitch. 
— 2ème Symphonie en ré majeur, opus 73 de J. Brahms. 
Soliste : Boris Belkin, violoniste. 

Théâtre Princesse Grace 

du 13 au 16 décembre, à 21 h, 
le 17 décembre, à 15 h, 
« Arsenic et vieilles dentelles » de Joseph Kesselring avec Denise 

Grey, Jean Dalric et Suzanne Grey. 

Musée Océanographique 

Projections cinématographiques, à partir de 10 h, 
jusqu'au 12 décembre « Les mystères du lac Titicaca ». 
du 13 au 19 décembre : « Rorquals et cachalots ». 

Nuit des Sports 1989. 

Le I 1 décembre prochain, à 21 heures, la Salle des Etoiles du 
Monte-Carlo Sporting Club offrira son cadre magnifique à la « Nuit 
des Sports » placée sous la présidence d'honneur de S.A.S. le Prince 
Héréditaire Albert et organisée par le Club de la Presse des Journalis-
tes sportifs de la Côte d'Azur et de Monaco. 

Cette année, la manifestation à laquelle participeront de grands 
champions sportifs internationaux sera placée sous le thème du Sport 
Automobile. 

Musée d'Anthropologie Préhistorique 

le 11 décembre, à 21 h, 
« La Faune de haute montagne » Conférence illustrée donnée par 

Jean Perotti. 

Hôtel Mirabeau (Salon Monte-Carlo) 

le 14 décembre, à 15 h et 19 h, 
« 1..e goût de l'Orient dans les Arts déedratifs français des XVIII" 

et XIX' siècles. Le Mobilier (lère partie) ». Cours-conférence donné 
par Alain Renner, Expert d'Art. 



Colorado, à Saint-Denis-de-la-Réunion, La Montagne, 
et M. Pascal PIETRA, demeurant avenue de la Paix à 
Roquebrune-Cap-Martin, ont résilié au profit 
de la société anonyme monégasque dénommée 
« SOCI ETE ANONYME D'EXPLOITATIONS 
HOTELIERES », avec siège 1/3, avenue Princesse 
Grace à Monte-Carlo, tous les droits locatifs leur 
profitant, relativement à un local situé au rez-de-chaus-
sée sur rue, dépendant de l'Hôtel Mirabeau, sis 
1/3, avenue Princesse Grace à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 décembre 1989. 

Signé J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RESILIATION DE DROITS LOCATIFS 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 24 novembre 1989 par 
le notaire soussigné, M. Désiré COLINET, demeurant 
31, bd des Moulins à Monte-Carlo, a résilié au profit de 
Mme Madeleine PATTERONI, veuve de M. Alfred 
NOARO, demeurant 34, bd du Jardin Exotique, à 
Monaco, M. Jean-François NOARO, demeurant 
63, bd du Jardin Exotique, à Monaco, et M. Armand 
NOARO, demeurant 38, bd du Jardin Exotique, à 
Monaco, tous les droits locatifs lui profitant, relative-
ment à un magasin situé au rez-de-chaussée de l'im-
meuble sis 34, bd du Jardin Exotique, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 décembre 1989. 

Signé : J.-C. REY. 
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Congrès 

Centre de Congrès Auditorium 
du 11 au 16 décembre, 
Imageries médicales. 

Centre de Congrès Auditorium - Hôtel Lonrs 
jusqu'au 10 décembre, 
Schering Plough Conference 

Hôtel Loews 
les 10 et 11 décembre 
Royal express-Essex. 

Sports 

Stade Louis II 

le 17 décembre, à 15 h 00, 
Championnat de France de Football - Première division : 

A.S. Monaco - Caen. 

Monte-Carlo Golf Club 

le 10 décembre, 
Coupe Costantini - Medal. 
le 17 décembre, 
Les prix Bochaton - Stableford. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES  

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RESILIATION DE DROITS LOCATIFS 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 22 novembre 1989 par 
le notaire soussigné, M. Patrice PIETRA, domicilié 
38, rue Partouneaux à Menton, Mme Marie-Cécile 
NOGUES, épouse de M. Rodolfo ERRANI, demeu-
rant 52 b, Via Gazzidini, à Bologne (Italie), Mlle 
Nancy-Aimée PIETRA, demeurant 31, chemin du 
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Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« APPAREILS DE FILTRATION 
INDUSTRIELLE 

MONEGASQUES » 
en abrégé « A.F.I.1V1.0. S.A.M. >: 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi nu-
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 24 octobre 1989. 

I.- Aux termes de deux actes reçus, en brevet, le 
14 mars 1989, par Me Jean-Charles Rey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, 
les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE I 
FORME - OBJET - DEN011/IINATION 

SIEGE DURÉE 

ARTICLE PREMIER. 
Forme de la société 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

ART. 2. 
Objet 

La société a pour objet, en Principauté de Monaco 
et à l'étranger, pour son compte ou le compte de tiers, 
directement ou en participation : 

l'étude, la conception, le contrôle, la fabrication, 
la commercialisation, le négoce, l'importation, l'expor-
tation, le courtage, de tous filtres et éléments filtrants, 
quels qu'en soient la composition, l'utilisation et l'état 
neuf ou usagé ; 

— l'étude, la conception, le contrôle, la fabrication, 
la commercialisation, le négoce, l'importation, l'expor-
tation, le courtage, de tous éléments, objets, pièces en 
plastique ou en une matière dérivée du plastique ou 
dans la composition desquels le plastique occupe une 
part prédominante. 

Et généralement, toutes les opérations sans excep-
tion, civiles, financières, commerciales, mobilières et 
immobilières pouvant se rapporter directement à l'objet 
ci-dessus. 

ART. 3. 
Dénomination 

La dénomination de la société est « APPAREILS 
DE FILTRATION INDUSTRIELLE MONÉGAS-
QUES » en abrégé « A.F.I.M.O. S.A.M. ». 

ART. 4. 
Siège social 

Le siège social de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 5. 
Durée 

La durée de la société est de quatre vingt dix-neuf 
ans à compter de la date de sa constitution définitive. 

TITRE II 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ACTIONS 
ART. 6. 
Apports 

Il est fait apport à la société d'une somme de UN 
MILLION (1.000.000) de francs, correspondant à la 
valeur nominale des actions souscrites. Ces actions sont 
libérées des trois-quarts à la constitution de la société. 

ART. 7. 
Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de UN 
MILLION DE FRANCS (1.000.000 de francs), divisé 
en DIX MILLE (10.000) actions de cent francs (100 
francs) chacune, numérotées de 1 à 10.000, à souscrire 
intégralement et à libérer des trois-quarts à la souscrip-
tion, le surplus étant à libérer ultérieurement aux dates 
et selon les modalités fixées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

ART. 8. 
Modification du capital social 

a) Augmentation du capital 
Le capital social peut être augmenté par tous modes 

et de toutes manières autorisés par la loi. 
En représentation d'une augmentation de capital, il 

peut être créé des actions de priorité jouissant de 
certains avantages sur les actions ordinaires et confé-
rant notamment des droits d'antériorité soit sur les 
bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les deux. 
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Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec 
prime. 

L'assemblée générale extraordinaire est seule com-
pétente pour décider l'augmentation du capital, sur le 
rapport du Conseil d'Administration contenant les 
indications requises par la loi. 

Le capital doit être intégralement libéré avant toute 
émission d'actions nouvelles en numéraire. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au mon-
tant de leurs actions, un droit de préférence à la sous-
cription des actions de numéraire émises pour réaliser 
une augmentation de capital. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite 
de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes d'emission, appartient au nu-propriétaire, sous 
réserve des droits de l'usufruitier. Ce droit est négocia-
ble ou cessible comme les actions dont il est détaché. 

L'assemblée générale extraordinaire qui décide de 
l'augmentation ce capital peut supprimer le droit 
préférentiel de souscription. 

Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent prendre part au vote 
supprimant en lecr faveur le droit préférentiel de sous-
cription. Le quorum et la majorité requis pour cette 
décision, tels qu'ils sont fixés à l'article 28 ci-dessous, 
sont calculés après déduction des actions possédées par 
lesdits attributaires. 

En cas d'apport en nature, de stipulations d'avanta-
ges particuliers, l'assemblée générale extraordinaire 
désigne un Commissaire à l'effet d'apprécier la valeur 
des apports en nature ou la cause des avantages particu-
liers. 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnai-
res délibère sur l'évaluation des apports en nature, 
l'octroi des avantages particuliers, et constate, s'il y a 
lieu, la réalisation de l'augmentation de capital. 

b) Réduction du capital 
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 

peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, auto-
riser ou décider la rédUction du capital pour quelque 
cause et de quelque manière que ce soit ; mais, en aucun 
cas, la réduction du capital ne peut. porter atteinte à 
l'égalité des actionnaires, sauf si les actionnaires qui en 
sont victimes l'acceptent expressément. 

ART. 9. 
Libération des actions 

Les actions de numéraire souscrites à la constitution 
de la société sont libérées des troisquarts au moins de 
leur valeur nominale. Celles souscrites lors d'une aug-
mentation de capital doivent être obligatoirement libé-
rées du quart au moins de leur valeur nominale, et, le 
cas échéant, de la totalité de la prime d'émission, Les 
actions représentatives d'apports en nature sont inté- 
gralement libérées à la souscription. 	• 

Les appels de fonds sont portés . à la connaissance 
des souscripteurs par lettre recommandée avec avis de  

réception expédiée quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur 
le montant non libéré des actions entraîne, de plein 
droit et sans qu'il soit besoin de procéder à une forma-
lité quelconque, le paiement d'un intérêt de dix pour 
cent (10 %) l'an, jour par jour, sans préjudice de l'ac-
tion personnelle que la société peut exercer contre 
l'actionnaire défaillant. 

ART. 10. 

Forme des actions 
Les titres d'actions revêtent obligatoirement la 

forme nominative. Ils doivent être matériellement créés 
dans un délai de trois mois à compter de la constitution 
de la société ou de la réalisation de l'augmentation de 
capital. 

Les titres d'actions sont extraits d'un registre à 
souche et numérotés. Ils mentionnent, outre l'immatri-
cule, le nombre d'actions qu'ils représentent. Ils sont 
signés par deux administrateurs ; l'une r de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d'une griffe. 

ART. 1 1 . 

Cession et transmission des actions 
La cession des actions s'opère à l'égard des tiers et 

de la société par une déclaration de transfert signée du 
cédant ou de son mandataire et mentionnée sur le 
registre de transfert. Si les actions ne sont pas intégra-
lement libérées, la déclaration de transfert doit être 
signée en outre, par le cessionnaire. La société peut 
exiger que la signature des parties soit certifiée par un 
Officier Public. 

Les frais de transfert sont à la charge des cessionnai- 
res. 

Les actions non libérées des versements exigibles ne 
sont pas admises au transfert. 

Le registre de transfert est établi par la société. 
Les cessions d'actions qui interviennent entre l'émis-

sion juridique des titres et leur création matérielle sont 
constatées par acte notarié à peine de nullité. 

Les cessions et transmissions d'actions entre action-
naires peuvent être effectuées librement. 

Toutes autres cessions ou transmissions d'actions à 
un tiers non actionnaire, à quelque titré que ce sdit et de 
quelque manière qu'elles aient lieu (et notamment, mais 
pas exclusivement, par donation, succession, liquida-
tion de communauté) sont soumises à l'agrément préa-
lable du Conseil d'Administration. 

10) En cas de cession, à titre gratuit ou onéreux, le 
cédant remet à la société son ou ses certificats nomina-
tifs, une demande de transfert indiquant le nombre des 
actions à céder, les prénoms, nom, profession, domicile 
et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que, si les 
actions ne sont pas entièrement libérées, une accepta-
tion de l'éventuel transfert signée dudit cessionnaire. 
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Dans un délai maximum de dix jours, le Président 
doit convoquer une réunion du Conseil d'Administra-
tion à l'effet de statuer sur la cession projetée, et, en cas 
de refus, sur le prix de rachat applicable. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des 
membres présents ou représentés ; le cédant, s'il est 
administrateur, n'a pas droit de vote dans les résolu-
tions le concernant. 

Le Conseil d'Administratior doit statuer dans les 
plus courts délais, et notifier sa décision au cédant, par 
lettre recommandée avec avis de réception, dans les 
trente jours du dépôt de la demande. 

Il n'est pas tenu de faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 

Cette notification contient, en cas de refus d'agré-
ment, le prix de rachat proposé au cédant. 

Le cédant ne pourra valablement et à peine de 
forclusion contester la valeur de l'action ainsi calculée 
qu'à la double charge de formuler sa réclamation 
motivée dans un délai de trente jours à compter de la 
réception de cette notification et d'indiquer le nom de 
l'arbitre qu'il désigne pour trancher. le litige. 

Dans un nouveau délai de trente jours, le Conseil 
d'Administration, réuni et statuant • comme il est dit 
ci-dessus, fera connaître au cédant l'arbitre choisi par 
lui. 

Les deux arbitres auront, pour statuer, un délai d'un 
mois à compter du jour où ils seront saisis par la partie 
la plus diligente ; de convention expresse, ils auront 
uniquement à déterminer la valeur de l'action et la 
présente stipulation vaut compromis, les frais d'arbi-
trage étant à la charge de la partie qui succombera. 

En cas de désaccord entre eux et pour les départa-
ger, les arbitres peuvent s'adjoindre un tiers 'arbitre, 
choisi par eux ou désigné par M. le Président du 
Tribunal de Première Instance de Monaco, par voie 
d'ordonnance rendue sur simple requête à la diligence 
cies deux arbitres ou de l'un d'eux ; ce collège arbitral 
statuera dans un nouveau délai d'un mois. 

Les arbitres seront réputés amiables compositeurs et 
leur sentence rendue en dernier ressort. Ils seront 
dispensés de l'observation de toute règle de procédure. 

En conséquence, par l'approbation des présents 
statuts, les parties renoncent formellement à interjeter 
appel de toute sentence arbitrale, comme aussi à se 
pourvoir contre elle par requête civile, voulant et 
entendant qu'elle soit définitive. 

Le prix de l'action étant ainsi déterminé, le Conseil 
d'Administration doit, dans les dix jours de la sentence 
arbitrale, porter à la connaissance des actionnaires, par 
lettre recommandée avec avis de réception, le nombre et 
le prix des actions à céder. 

Les actionnaires disposent d'un délai de quinze 
jours pour se porter acquéreur desdites actions ; en cas 
de demandes excédant le nombre des actions offertes et 
à défaut d'entente entre les demandeurs, il est procédé 
par le Conseil d'Administration à une répartition des  

actions entre lesdits demandeurs, proportionnellement 
à leur part dans le capital social et dans la limite de leur 
demande. 

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés est 
régularisée d'office sur la signature du Président du 
Conseil d'Administration ou d'un délégué du Conseil, 
sans qu'il soit besoin de celle du titulaire des actions ; 
avis en est donné audit titulaire, par lettre recomman-
dée avec avis de réception, dans les dix jours de l'acqui-
sition avec avertissement d'avoir à se présenter au siège 
social pour recevoir le prix de cession, lequel n'est pas 
productif d'intérêts. 

Le droit de préemption exercé par un ou plusieurs 
actionnaires dans les conditions et délais ci-dessus fixés 
doit porter sur la totalité des actions à céder ; à défaut, 
le transfert de la totalité desdites actions est régularisé 
au profit du ou des cessionnaires proposés par le 
cédant. 

En cas de cession à un tiers du droit préférentiel de 
souscription à l'occasion d'une augmentation de capital 
par l'émission d'actions nouvelles de numéraire et pour 
faciliter la réalisaCon de l'opératiori;' l'exercice éventuel 
du droit de préemption ne s'appliquera pas directement 
à la cession qui demeurera libre, mais portera sur les 
actions nouvelles souscrites au moyen de l'utilisation du 
droit de souscription cédé. 

Le souscripteur de ces actions n'aura pas à présenter 
de demande d'agrément ; celle-ci résultera implicite-
ment de la réalisation définitive de l'augmentation de 
capital, et c'est à compter de la date de cette réalisation 
que partira le délai pendant lequel pourra être exercé le 
droit de préemption dans les conditions et modalités 
ci-dessus prévues. 

Quant à la cession du droit à attribution d'actions 
gratuites en cas d'incorporation au capital de bénéfices, 
réserves ou primes d'emission ou de fusion, elle est 
assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes 
et soumise, en conséquence, aux mêmes restrictions. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables à tous les 
cas de cession, même à une cession, qui aurait lieu par 
adjudication publique, en vertu d'ordonnance de justice 
ou volontairement. 

Les éventuels adjudicataires, non actionnaires sont 
éventuellement tenus de céder leurs actions à un ou 
plusieurs actionnaires dans le délai d'un mois de la 
notification à eux faite par lettre recommandée du 
Conseil, aux conditions et prix ci-dessus établis. 

20) En cas de décès d'un actionnaire, ou de dona-
tion, ses héritiers et ayants-drciit et, le cas échéant, son 
conjoint survivant, doivent dans les trois mois du décès, 
déposer à la société les certificats nominatifs d'actions 
de l'actionnaire décédé et un certificat de propriété 
établissant leurs droits sur lesdites actions. 

L'exercice des droits attachés aux actions de l'ac-
tionnaire décédé est, à l'expiration de ce délai, subor-
donné à la production de ces pièces sans préjudice du 
droit, pour la société, de requérir judiciairement de tout 
notaire la délivrance d'expéditions ou d'extraits de tous 
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actes établissant les qualités desdits héritiers, ayants-
droit ou conjoint survivant. 

Le Conseil d'Administration est réuni et statue dans 
les conditions indiquéeS ci-dessus pour le cas de cession. 

Toutes les règles, procédures, conditions et modali-
tés définies ci-dessus pour la cession s'appliquent en cas 
de succession ou donation. 

3") En cas de liquidation de communauté, le ou les 
certificats nominatifs d'actions de l'actionnaire et le 
certificat de propriété établissant les droits du conjoint 
sur lesdites actions sont déposés à la société dans un 
délai de trois mois. Toutes les règles, procédures, 
conditions, modalités et sanctions définies ci-dessus 
pour la cession et succession ou donation s'appliquent 
en cas de liquidation de communauté. 

ART. 12. 
Droits et obligations 
attachés aux actions 

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, 
chaque action donne droit dans les bénéfices et dans 
l'actif social à une part proportionnelle à la quotité du 
capital qu'elle représente. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent 
le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et aux décisions de 
l'assemblée générale. 

Les héritiers, ayants-droit ou créanciers d'un ac-
tionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, 
requérir l'apposition des scellés sur les biens de la 
société, en demander le partage ou la licitation, ni 
s'immiscer en aucune manière dans les actes de son 
administration ; ils doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l'assemblée générale. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société ; 
en conséquence, les propriétaires indivis d'actions sont 
tenus de se faire représenter auprès de la société par une 
seule personne. 

Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les 
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire 
dans les assemblées générales extraordinaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plu-
sieurs actions pour exercer un droit quelconque en cas 
d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres 
ou en conséquence d'augmentation ou de réduction du 
capital, de fusion ou autre opération sociale, les pro-
priétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui 
requis devront faire, pour l'exercice de ces droits, leur 
affaire personnelle du regroupement et é‘entuellement 
de l'achat ou de la vente du nombre de titres nécessaires. 

TITRE 111 
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ART. 13. 
Conseil d'Administration 

La société est administrée par un Conseil d'Admi-
nistration composé de deux membres au moins et de dix 
membres au plus, choisis parmi les actionnaires et 
nominés par l'assemblée generale. 

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre cause et, en général, quand le nombre des admi-
nistrateurs est inférieur au maximum ci-dessus fixé, le 
Conseil a la faculté de se compléter provisoirement, s'il 
le juge utile. Dans ce cas, la nomination des membres 
provisoires doit être ratifiée par la plus prochaine 
assemblée générale ; jusqu'à cette ratification, les admi-
nistrateurs ainsi nommés ont voix délibérative au même 
titre que les autres. 

Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul administra-
teur en fonctions, celui-ci ou, à défaut, le ou les 
Commissaires aux comptes, doivent convoquer d'ur-
gence l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à 
l'effet de compléter le Conseil. 

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l'assemblée générale qui procède à leur nomina-
tion ; cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s'entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. 

L'administrateur nominé en remplacement d'un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

Tout administrateur sortant est rééligible. 
Les administrateurs ne peuvent appartenir à plus de 

huit Conseils d'Administration de sociétés commercia-
les ayant leur siège à Monaco. 

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la 
durée de ses fonctions, être propriétaire d'au moins dix 
actions. Celles-ci affectées à la garantie des actes de 
gestion, sont inaliénables, frappées d'un timbre indi-
quant leur inaliénabilité et déposées dans la caisse 
sociale. 

ART. 14. 
Bureau du Conseil 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
et détermine la durée de son mandat. 

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires. 

ART. 15. 

Délibérations du Conseil 
Le Conseil se réunit au siège social sur la convoca-

tion de son Président aussi souvent que l'intérêt de la 
société l'exige et au moins une fois par an. 

Les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
recommandée adressée à chacun des administrateurs, 
huit jours avant la réunion et mentionnant l'ordre du 
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jour de celle-ci. Le Conseil ne délibère que sur les 
questions figurant à l'ordre du jour. 

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de 
ses collègues de le représenter à une seance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un 
seul de ses collègues. 

La présence de la moitié au moins des membres du 
Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque adminis-
trateur disposant d'une voix et chaque administrateur 
présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En 
cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

Le Conseil peut également se faire assister par un 
Conseiller financier choisi en dehors des actionnaires. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par !es 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sent 
certifiés par le Président du Conseil d'Administration 
ou par deux administrateurs. 

ART. 16. 
Pouvoirs du Conseil 

d'Administration 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous actes et opérations 
relatifs à son objet qui ne sont pas expressément réser-
vés par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée 
générale des actionnaires. 

ART. 17. 
Délégation de pouvoirs 

Le Conseil peut déléguer, par substitution de man-
dat, les pouvoirs qu'il juge convenables, à un ou 
plusieurs administrateurs, ainsi qu'à tous autres manda-
taires, associés ou non. Il peut autoriser les personnes 
auxquelles il a conféré les pouvoirs à consentir des 
substitutions ou des délégations partielles ou totales. 

ART. 18. 
Signature sociale 

Le Conseil d'Administration désigne, parmi ses 
membres ou en dehors d'eux, les personnes pouvant 
engager la société par leur signature ainsi que les 
conditions de validité de ces signatures isolees ou 
conjointes. 

ART. 19. 
Conventions entre la société 

et un administrateur 
Les conventions qui peuvent être passées entre la 

société et l'un de ses administrateurs sont soumises aux 
formalités d'autorisation et de contrôle prescrites par la 
loi. 

Il en est de même pour les conventions entre la 
société et une autre entreprise si l'un des administra-
teurs de la société est propriétaire, associé en nom ou 
administrateur de l'entreprise. 

TITRE IV 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 20. 

Commissaires aux comptes 
Un ou deux Commissaires aux comptes sont nom-

més par l'assemblée générale et exercent leur mission de 
contrôle conformément à la loi. 

TITRE V 
ASSEMBLEES GENERA 	LES 

ART. 21. 
Assemblées générales 

Les décisions des actionnaires sont prises en assem-
blée générale. 

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne modi-
fient pas les statuts. 

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers. 

Les assemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à décider ou à autoriser des modifications 
directes ou indirectes des statuts. 

Les délibérations des assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou inca-
pables. 

ART. 22. 
Convocations des assemblées générales 

Les assemblées générales sont convoquées, soit par 
le Conseil d'Administration, soit, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux comptes. 

Pendant la période de liquidation, les assemblées 
sont convoquées par le ou les liquidateurs. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le délai 
d'un mois quand la demande lui en est faite par des 
actionnaires représentant au moins un dixieme du 
capital social. 

Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de convocation. 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
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« Journal de Monaco » ou par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

Dans le cas où toutes les actions sont présentes ou 
représentées, toutes les assemblées générales peuvent se 
réunir et délibérer sans convocation préalable. 

Les assemblées générales réunies sur première 
convocation ne oeuvent, quelle que soit leur nature, se 
tenir avant le seizième jour suivant celui de la convoca-
tion ou de la publication de l'avis de convocation. 

Les assembles générales ordinaires, réunies sur 
deuxième convocation ne peuvent être tenues avant le 
huitième jour suivant celui de la convocation ou de la 
publication de l'avis de convocation. 

Les assemblées générales extraordinaires, réunies 
sur deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant 
un délai (l'un mois à compter de la date de la première 
réunion. Pendant cet intervalle, il est fait chaque se-
maine dans le « Journal de Monaco » et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux des Alpes-Maritimes, des insertions annon-
çant la date de la deuxième assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer. 

Les assemblées générales constitutives, réunies sur 
une deuxième convocation, ne peuvent être tenues 
avant un délai d'un mois à compter de la première 
réunion. Pendant cette période, deux avis publiés à huit 
jours d'intervalle dans le « Journal de Monaco » font 
connaître aux souscripteurs les résolutions provisoires 
adoptées par la première assemblée. 

ART. 23. 
Ordre du jour 

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les 
questions figurant à l'ordre du jour. 

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'au-
teur de la convocation. Il peut toutefois être fixé en 
début de séance au cas où tous les actionnaires sont 
présents ou représentés. 

ART. 24. 

Accès aux assemblées 
Pouvoirs 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, personnel-
lement ou par mandataire, quel que soit le nombre 
d'actions qu'il possède, sur simple justification de son 
identité. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre 
actionnaire ou son conjoint ; à cet effet, le mandataire 
doit justifier de son mandat. 

Les représentants légaux d'actionnaires juridique-
ment incapables et les personnes physiques représentant 
des personnes morales actionnaires prennent part aux 
assemblées, qu'ils soient ou non personnellement ac-
tionnaires. 

ART. 25. 
Feuille de présence - Bureau 

Procès- verbaux 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence 
contenant les indications prescrites par la loi. 

Cette feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est 
certifiée exacte par le bureau de Vassemblée. 

Les assemblées sont présidées par le Président du 
Conseil d'Administration ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le 
Conseil. A défaut, l'assemblée élit elle-même son Prési-
den'„ 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires, présents et acceptants, représentant 
tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus 
grand nombre d'actions. Toutefois; la désignation de 
scrutateurs n'est pas obligatoire. 

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui 
peut ne pas être actionnaire. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sûr un regis-
tre spécial et signés par les membres du bureau. Les 
copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par 
le Président du Conseil d'Administration ou par deux 
administrateurs. 

Après dissolution de la société et pendant la liquida-
tion, ces copies ou extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 

ART. 26. 

Quorum - Vote 
Nombre de voix 

Dans les assemblées générales ordinaires et extraor-
dinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble des 
actions composant le capital social, sauf dans les 
assemblées générales extraordinaires supprimant le 
droit préférentiel de souscription où il est calculé 
comme prévu à l'article 8 ci-dessus. 

Dans les assemblées générales constitutives, a est 
fait abstraction, pour le calcul du quorum, des actions 
représentant les apports soumis à vérification. 

Le droit de vote attaché aux actions est proportion-
nel à la quotité du capital qu'elles représentent: Chaque 
action de capital ou de jouissance donne droit à une 
voix. 

ART. 27. 
Assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l'an, dans les six mois de la clôture de l'exercice 
social, pour statuer sur les comptes de cet exercice. 

Elle ne délibère valablement sur première convoca-
tion que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins le quart du capital social. 
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Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est 
reg uis. 

Elle statue à la majorité simple des voix exprimées. 
11 n'est pas tenu compte des bulletins blancs en cas de 
scrutin. 

L'assemblée générale ordinaire entend les rapports 
du Conseil d'Administration et du ou des Commissai-
res ; elle discute, approuve ou redresse les comptes, fixe 
les dividendes, nomme ou révoque les administrateurs 
et les Commissaires ; elle détermine l'allocation du 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence, 
confère au Conseil d'Administration les autorisations 
nécessaires et délibère sur toutes propositions portées à 
son ordre du jour et qui ne sont pas de la compétence 
de l'assemblée générale extraordinaire et de l'assemblée 
générale constitutive. 

AR'F. 28. 
Assetnblées générales attires 

que' les assemblées ordinaires 
Les assemblées générales autres que les assemblées 

ordinaires doivent, pour délibérer valablement, être 
composées d'un nombre d'actionnaires représentant la 
moitié au moins du capital social. 

Si cette quotité n'est pas atteinte à la première 
assemblée, aucune délibération ne peut être prise en 
assemblée générale extraordinaire et seules des délibéra-
tions provisoires peuvent être prises par l'assemblée 
générale constitutive ; dans les deux cas, il est convoqué 
une seconde assemblée dans un délai d'un mois à 
compter de la première. Sur d:,uxièrne convocation, 
aucun quorum n'est requis, dans les assemblées généra-
les extraordinaires, et un quorum du cinquième est 
exigé dans les assemblées générales constitutives. 

Les délibérations des assemblées générales autres 
que les assemblées ordinaires sont prises à la majorité 
des deux/tiers des voix des actionnaires présents ou 
représentés. 

Dans les assemblées générales à caractère constitu-
tif, l'apporteur en nature ou le bénéficiaire d'un avan 
Cage particulier n'a voix délibérative ni pour lui-même, 
ni comme mandataire. 

L'assemblée générale extraordinaire peUt, sur pro-
position du Conseil d'Administration, apporter aux 
statuts toutes modifications autorisées par la loi sans 
toutefois changer la nationalité de la société ni augmen-
ter les engagements des actionnaires. 

ART. 29. 

Droit de communication 
des actionnaires 

Quinze jours au moins avant la réunion de l'assem-
blée générale annuelle, tout actionnaire peut prendre au 
siège social ou dans tout autre lieu indiqué dans l'avis 
de convocation, communication et copie de la liste- des 
actionnaires, du bilan et du compte de pertes et profits; 
du rapport du Conseil d'Administration, du rapport du 
ou des Commissaires et, généralement, de tous les  

documents qui, d'après la loi, doivent être communi-
qués à l'assemblée. 

A toute époque de l'année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par 
lui-même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues durant 
les trois dernières années, ainsi que de tous les docu-
ments qui ont été soumis à ces assemblées. 

TITRE VI 
COMPTES ET AFFECTATION OU 
REPARTITION DES BENEFICES 

ART, 30. 
Exercice social 

Chaque exercice social a une durée de douze mois 
qui commence le premier janvier et finit le trente-et-un 
décembre. 

Toutefois, et par exception, le premier exercice 
social sera clos le trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-dix. 

ART. 31. 
Inventaire - Comptes - Bilan 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Admi-
nistration dresse l'inventaire des divers éléments de 
l'actif et du passif existant à cette date ; il dresse 
également le compte de pertes et profits et le bilan. 

Il établit un rapport sur la situation de la société et 
son activité pendant l'exercice écoulé. 

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux comptes dans les conditions légales. 

ART. 32. 
Fixation, affectation 

et répartition des bénéfices 
Les produits nets de chaque exercice, déduction 

faite des frais généraux et autres charges de la société, 
y compris tous amortissements et provisions, consti-
tuent les bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) pour constituer le fonds,de 
réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque ledit fonds atteint le dixième du capital 
social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause 
quelconque, la réserve ordinaire est descendue au-des-
sous de cette fraction. 

Le solde, augmenté, le cas échéant des sommes 
reportées à nouveau est à la disposition de l'assemblée 
générale, laquelle, sur la proposition du Conseil d'Ad-
ministration; pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux ac-
tions, soit à la constitution d'un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
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elle règle l'affectation ou l'emploi, soit le reporter à 
nouveau, en totalité ou en partie. 

TITRE VII 
DISSOLUTION - LIQUIDATION 

CONTESTATION 
ART. 33. 

Dissolution - Liquidation 
Au cas où le fonds social deviendrait inférieur au 

quart du capital social, le Conseil d'Administration est 
tenu de provoquer la réunion d'une assemblée générale 
des actionnaires à l'effet de statuer sur la question de 
savoir s'il y a lieu de continuer la société ou de pronon-
cer sa dissolution. 

Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir 
les conditions fixées à l'article 28 ci-dessus. 

A l'expiration du terme fixé par les statuts ou en cas.  
de dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, 
l'assemblée générale règle, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, le mode de liquidation, nomme le ou 
les liquidateurs et fixe leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, durant la liquidation, les mêmes 
attributions que pendant le cours de la société ; elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation, et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par le 
liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société e; d'éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que l'assemblée générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule 
qualité, les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes garan-
ties, même hypothécaires, consentir tous désistements et 
mainlevées, avec ou sans paiement. En outre, ils peu-
vent, en vertu d'une délibération de l'assemblée géné-
rale extraordinaire, faire l'apport à une autre société de 
la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations 
de la société dissoute ou consentir la cession à une 
société ou à toute autre personne de ces biens, droits et 
obligations. 

Le produit de la liquidation après le règlement du 
passif est employé à rembourser complètement le capi-
tal non amorti des actions ; le surplus est réparti en 
espèces ou en titres, entre les actionnaires. 

ART. 34. 
Contestations 

Toutes contestations gui peuvent s'élever au cours 
de l'existence de la societé ou après sa dissolution, 
pendant le cours des opérations de liquidation, soit 
entre les actionnaires et la société, soit entre les action- 

naires eux-mômes, au sujet des affaires sociales ou 
relativement aux dispositions statutaires, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans la Principauté et 
toutes assignations ou significations sont régulièrement 
faites à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

TITRE VIII 
CONSTITUTION DEFINITIVE 

DE LA SOCIETE 

ART. 35. 
Formalités constitutives 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'apres 

— que les présents statuts auront été approuvés et la 
sociéte autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco ; 

— que toutes les actions de numéraire de CENT 
FRANCS (100 francs) chacune auront été souscrites et 
qu'il aura été versé SOIXANTE QUINZE FRANCS 
(75 francs) sur chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur de la 
société, à laquelle seront annexés la liste des souscrip-
teurs et l'état des versements effectués par chacun 
d'eux ; 

— qu'une assemblée générale constitutive aura re-
connu la sincérité de la déclaration susvisée, nommé les 
premiers administrateurs et les Commissaires aux 
comptes, constaté leur acceptation et, en tant que de 
besoin, approuvé les statuts et. déclaré la société défini-
tivement constituée ; 

— que les formalités légales de publicité auront été 
accomplies. 

ART. 36. 

Publications 

En vue d'effectuer les publications des présents 
statuts et de tous actes et procès-verbaux relatifs à la 
constitution de la société, tous pouvoirs sont conférés 
au porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
documents. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 24 octobre 
1989. 



1 I 1. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnomme, par 
acte du 27 novembre 1989. 

Monaco, le 8 décembre 1989. 

Le Fondateur. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« APPAREILS DE FILTRATION 
INDUSTRIELLE 

MONEGASQUES » 
en abrégé « A.F.I.M.O. S.A.M. » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « APPAREILS DE FILTRATION 
INDUSTRIELLE MONEGASQUES » en abrégé 
« A.F.I.M.O. S.A.M. », au capital de 1.000.000 de 
francs et avec siège social « Le Thalès », rue du Stade, 
à Monaco-Condamine, reçus, en brevet, par le notaire 
soussigné, le 14 mars 1989, et déposés au rang de ses 
minutes par acte en date du 27 novembre 1989. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 27 novembre 1989. 

3°) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 27 novembre 1989, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du même jour (27 novembre 1989), 

ont été déposées le 7 décembre 1989 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 8 décembre 1989. 

Signé : 	REY.  
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Etude de Mc Jean-Charles Rn(' 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« S.A.M. EDITIONS 
ET PROMOTIONS 

INTERNATIONALES » 
en abrégé « E.P.I. » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

10) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « S.A.M. EDITIONS ET PROMOTIONS 
INTERNATIONALES » en abrégé « 	», au capi- 
tal de 1.000.000 de francs et avec siège social numero 
2, rue des Iris, à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par le 
notaire soussigné, le 23 mars 1989 et déposés au rang de 
ses minutes par acte en date du 24 novembre 1989. 

2°) Déclaration de souscription e de versement de 
capital faite par le fondateur, suivqnt acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 24 novembre 1989. 

3°) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 24 novembre 1989, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du même jour (24 novembre 1989), 

ont été déposées le 5 décembre 1989 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 8 décembre 1989. 

Signé : J.C. REY, 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« CRUISE SHIPS CATERING 
AND SERVICES S.A.M. » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

1.) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « CRUISE SHIPS CATERING AND 
SERVICES S.A.M. », au capital de 1.500.000 francs et 



N.I3. - A défaut de production dans les quinze jours 
de la présente publication, ce délai étant augmenté de 
quinze jours pour les créanciers domiciliés hors de la 
Principauté de Monaco, les créanciers défaillants seront 
exclus de la procédure et ne recouvreront l'exercice de 
leurs droits qu'à la clôture de la procédure de liquida-
tion des biens. 

Mcnaco, le 8 décembre 1989. 

Le Syndic, 
Louis VIALE. 

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE LA DAME MYRIAM BESSI 

EPOUSE GUGLIELMO 
exercant le commerce 

8, rue Basse à Monaco-Ville 

Les créanciers présumés de la dame Myriam BESSI, 
épouse GUGLIELMO, exerçant le commerce 8, rue 
Basse à Monaco, dont la cessation des paiements a été 
consteée, par jugement du Tribunal de Première Ins-
tance de la Principauté de Monaco, en date du 16 no-
vembre 1989, sont invitéS, conformément à l'Article 463 
du Code de commerce monégasque, à remettre à 
M. CARING André, Syndic Liquidateur Judiciaire, 
« Le Shangri-là », I I, boulevard Albert ler  à Monaco, 
leurs titres de créances accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes pareux reclamées. 

Le bordereau sera signé par le créancier ou son 
mandataire, dont le pouvoir devra être joint. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion ; ce délai est augmenté de quinze 
jours pour les créanciers domiciliés hors de la Princi-
pauté. 

A défaut de production dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure. Ils recouvreront l'exercice 
de leurs droits., à la clôtûre de la procédure, en :cas de 
liquidation des biens et lorsque le débiteur reviendra à 
Meilleure fortune, en cas de règlement judiciaire. 

Conformément à l'article 429 du Code de commerce 
monégasque, le Juge Commissaire peut nommer, à 
toute époqiie, par ordonnance, un ou plusieurs contrô-
leurs pris parmi les créanciers. 

Le Syndic, 
A. GARINO. 
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avec siège social « Le Concorde », rue du Stade, à 
Monaco, reçus en brevet, par le notaire soussigné, le 
20juillet 1989 et déposés au rang de ses minutes par acte 
en date du 24 novembre 1989. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, Le 24 novembre 1989. 

3°) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 24 novembre 1989, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du même jour (24 novembre 1989), 

ont été déposées le 4 décembre 1989 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 8 décembre 1989. 

Signé : 1-C. REY. 

LIQUIDATION DES BIENS 
de la société en nom collectif 

POISSON & SALMON 
et de Mme Martine POISSON 

et M. Stéphane SALMON 
17, avenue des Spélugues 

Galerie du Métropole - local 133 
enseigne «Jean-Claude JEZEQUEL » 

AVIS POUR LA PRODUCTION 
DES TITRES DE CREANCES 

Conformément aux dispositions de l'article 463 du 
Code de commerce, les créanciers présumés de la société 
en nom collectif POISSON & SALMON, de M. Sté-
phane SALMON et de Mme Martine POISSON, dont 
la liquidation des biens a été pronOncée par Jugement 
du Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco du 2 novembre 1989, sont invités à produire 
leurs créances aux syndic désigné : 

— Louis VIALE, Syndic - B.P. 185 - MC 98004 
Monaco Cédex 

en lui remettant, ou en lui adressant par pli recoin-
mandé avec demande d'avis de réception, une déclara-
tion du montant des sommes réclamées, accompagnée 
des titres et pièces établissant ou justifiant leurs créan-
ces, et d'un bordereau récapitulatif dés pièces remises. 
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MAISON DE FRANCE 
42, rue Grimaldi - Monaco (Pté) 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société de « LA MAISON DE 
FRANCE» sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire, le jeudi 21 décembre 1989, à 18 heures, au 
siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant : 

-- Rapport du Conseil d'Administration. 
— Rapport des Commissaires aux comptes. 

Election des Administrateurs pour le prochain 
exercice. 

-- Questions diverses. 

Le Président. 

SOCIETE ANONYME DE PRETS 
ET AVANCES 

Mont-de-Piété 
15, avenue de Grande-Bretagne 

Monte-Carlo 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Les emprunteurs sont informés que les nantisse-
ments échus seront livrés à la vente le mercredi 13 dé-
cembre 1989 de 9 h 15à 12 h et de 14h 15à 17 h. 

Une exposition est prévue le mardi 12 décembre 
1989 de 14 h 30 é 16 h 30. 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.041 du 9 novembre 1987. 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeur liquidative 
au 

ler décembre 1989 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion 11.087,51 F 
Azur Sécurité 18.10.1988 Barclays Gestion 5.476,27 F 
Paribas Monaco Oblifranc 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.067,59 F 
Paribas Monaco Patrimoine 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M, 1.045,78 F 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Epargne collective 10.394,97 F 
Monaco valeur 1 30.01.1989 Somoval 1.060,43 F 
MC Court terme 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5.200,45 F 
MC Placement oblig 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5.086,42 F 
Monacanthe 02.05.1989 Interépargne 101,72 F 

Le Gérant du Journal : Jean-Claude MICHEL 

455-AD 
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